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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-22723

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 25-22723

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Versailles Grand ParcNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24780058400036N° National d'identification : 
Versailles cedexVille : 

78009Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de travaux pour la réalisation d'un aménagement cyclable sur le chemin Intitulé du marché : 
de la Porte des Loges dans les règles de l'art, sur les communes de BUC et des LOGES-EN-JOSAS

45233162Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Ce marché a pour objectif d'encadrer et de définir les travaux à Description succincte du marché : 
exécuter ainsi que l'ensemble des fournitures et ouvrages nécessaires à la réalisation celui-ci

Valeur technique : 20% Performances en matière de protection de Critères d'attribution : 
l'environnement : 20% Moyens humains : 20% Prix : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 7 Date d'attribution : 18/02/25 Marché n° : 202590562 Eurovia Ile De France, 
Rue Louis Lormand, 78320 La Verriere Montant Ht : 275 724,00 Euros

27/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-22723
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